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Programme de Formation
Intelligence artificielle dans le domaine bancaire

Organisation
Durée : 3 heures et 30 minutes

Mode d’organisation : Présentiel

Contenu pédagogique

Public visé
Responsables innovation/digital
Data scientists ou Chief Digital Officers intéressés par la dimension juridique et éthique de l'IA
Responsables juridiques
Chief Digital Officer
Juristes de banque et juristes financiers,
Avocats

Objectifs pédagogiques
• Comprendre les points clefs du nouveau cadre réglementaire européen en préparation
• Connaitre  les  développements/utilisations  opérationnelles  existantes  ou  à  venir  dans  les

établissements financiers
• Anticiper les mesures à mettre en œuvre en lien avec les aspects opérationnels

Description
La transformation numérique et la compétitivité passe notamment par un recours accru à l'Intelligence
Artificielle. C'est une réalité incontournable dans le monde financier, où le développement de techniques
d'IA peut permettre :• de remplacer les tâches répétitives par une approche plus efficace en termes de
valeur ajoutée :
• de mieux répondre aux attentes des clients en proposant des produits et services plus adaptés. Il ne s'agit
donc pas d'un processus ;
• d'améliorer le respect des obligations réglementaires ou de reporting.
Dans un contexte économique et géopolitique agité, l'Intelligence Artificielle peut constituer un nouveau
paradigme opérationnel aidant à mieux surmonter les crises.

1. VERS UNE IA PLUS RESPONSABLE ?
1.1 Un cadre réglementaire à venir
1.2 Peut-on vraiment envisager une définition de l'IA?
1.3 La spécificité des IA qualifiées à «haut risque»
1.4 Une responsabilité propre à l'IA

1. USAGES OPÉRATIONNELS DE L'IA DANS LES ÉTABLISSEMENTS FINANCIERS
2.1 Les chatbots et les robo-advisors
2.2 le creditworthiness
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2.3 La maîtrise des risques
2.4 Qualité et pertinence des données
2.5 Mise en œuvre des obligations réglementaires

1. GOUVERNANCE ET TRANSPARENCE ACCRUE
3.1 Comment les établissements financiers se préparent à une mise en conformité
3.2 L'éthique au cœur des usages d'IA
3.3 Quelle transparence proposer ?

Prérequis
Cette formation ne nécessite pas de Prérequis.

Modalités pédagogiques
Formation interactive  et  pratique :  présentation théorique,  cas  pratiques,  quizz,  analyses  de  bonnes
pratiques

Moyens et supports pédagogiques 
Remise du support pédagogique aux stagiaires

Modalités d’évaluation et de suivi
Un questionnaire préalable ainsi qu'une auto-évaluation d'entrée sont envoyés aux participants en amont
de la formation pour mesurer leur niveau de maîtrise et permettre au formateur d'adapter sa pédagogie
Signature d'un émargement par les participants et le formateur afin de justifier l'assiduité de chacun
(émargement électronique)
Recueil à l'oral des besoins par le formateur au démarrage de la formation
Echange en fin de formation entre les participants et le formateur pour valider que la formation a bien
répondue aux attentes des participants et que les objectifs pédagogiques ont été atteints
Un questionnaire d'évaluation (auto-évaluation sortie de formation) est envoyé aux participants pour
mesurer l'acquisition des compétences à l'issue de la formation
Un formulaire de satisfaction est rempli par les participants à l'issue de la formation pour recueillir leurs
satisfactions et mesurer la qualité de la formation assurée.
Une attestation est délivrée à l'issue de la formation
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